
WEBINAIRE – LA POSIDONIE AU CŒUR DE L’ADAPTATION FACE AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE



Ramatuelle:
Environ 14 km de littoral protégé – côte rocheuse et plages
La baie de Pampelonne est comprise dans le périmètre
du site Natura 2000 « Corniche Varoise »
Du cap Camarat au cap Taillat, l’aire maritime est intégrée au parc national de Port Cros 

Plage de Pampelonne Plage de l’Escalet

Plage de Bonne Terrasse

Plage de la Douane - Isthme du cap Taillat

Crique du Canadel



Plage de Pampelonne – un contexte:
Concession de plage naturelle de Pampelonne accordée à la commune
par arrêté préfectoral du 7 avril 2017

Plage et baie de Pampelonne - Un enjeu majeur: 
Concilier tourisme et environnement

Plage et baie de Pampelonne – une saisonnalité:
Une saison balnéaire d’environ 6 mois de début Avril à début Octobre
Une autre saison de six mois durant laquelle la plage redevient 100% naturelle 



Actions communales vis-à-vis des feuilles mortes de posidonie échouées sur la plage de Pampelonne
Uniquement lors de la saison estivale: Criblage 1 jour sur 2 en alternance avec un mode de nettoyage doux 



Action communale réalisée fin juin vis-à-vis des feuilles mortes de posidonie échouées sur la plage de Pampelonne
Collecte des feuilles de posidonie échouées à l’aide d’engins et stockage à proximité de la plage 

Extrait du dossier de concession de la plage
naturelle de Pampelonne



Action communale réalisée fin octobre vis-à-vis des feuilles mortes de posidonie échouées sur la plage de Pampelonne
Remise à l’eau des feuilles de posidonie échouées à l’aide d’engins et stockage à proximité de la plage 



Et concernant les autres plages de Ramatuelle ?

Plage de l’Escalet: Entretien manuel sommaire et périodique

Plage de Bonne Terrasse : Entretien 
manuel sommaire et périodique

Plage de la douane: Aucun entretien

Criques du Canadel: Aucun entretien



Protection de l’herbier de posidonies en baie de Pampelonne par la création d’une ZMEL
- Projet inscrit dans le document d’objectifs du site Natura 2000 Corniche Varoise.
- Réponse à l’arrêté préfectoral 2019-123 qui concrétise une évolution de la réglementation des ancrages en interdisant
Le mouillage dans l’herbier de posidonie des navires supérieurs à 24 m.
- Contrat de concession de service public pour la création et l’exploitation d’une ZMEL
- Mise en exploitation de la ZMEL: saison 2025



Plan de la ZMEL de la baie de Pampelonne



ZMEL de la baie de Pampelonne
- A l’intérieur de la ZMEL, le mouillage sur ancre est interdit sur l’herbier
de posidonies pour tout navire 
- Principe d’un mouillage organisé pour la grande plaisance



Sauver les herbiers de posidonies

Pédagogie
-

Information

- Mise en place de panneaux pédagogiques
à proximité des plages. Panneaux réalisés par le
Service des Espaces Maritimes de la Communauté
de Communes du Golfe de Saint Tropez 
- Opérations de sensibilisation organisées
par le Service des Espaces Maritimes de la CCGST
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